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	Taux de réussite
	100%

	Taux de satisfaction
	100%

	Nombre de stagiaires formés
	71
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[bookmark: _Toc224814116][bookmark: _Toc119487242]Fondamentaux de la gestion financière associative : comptabilité, budgets, trésorerie et analyse des coûts

Public : Dirigeants bénévoles et salariés prenant leurs fonctions dans de petites ou moyennes structures. Trésorier ou toute personne (salarié ou non) en charge de la gestion comptable et budgétaire. Toute personne participant à la mise en place d’outils de pilotage budgétaire dans une structure.

Prérequis : Niveau Bac + 2 (assistant de gestion, assistant de direction) et avoir fait de la comptabilité de base de manière autodidacte.

Durée : 2 jours

Objectifs :

· Être capable de lire et comprendre les états financiers de l’association
· Comprendre les enjeux en termes de trésorerie, les différences entre résultat et trésorerie
· Être en mesure de construire un prévisionnel financier sur un projet
· Comprendre les principes de la comptabilité analytique 
· Savoir analyser les couts 

Modalités et délais d’accès : Pour cette formation, il faut prendre contact avec le contact ci-dessous pour organiser une session de formation

Modalités d’organisation : La pédagogie est basée sur des cours à suivre en présentiel.

Moyens et méthodes pédagogiques : La formation est basée sur l’alternance entre apports théoriques et analyse des pratiques de la structure, tour de tables, échanges et cas pratiques.
La formation est dispensée par un professionnel du secteur en lien avec la formation proposée.

Modalités d’évaluation : Plusieurs tests lors de la formation permettent de valider la compréhension du stagiaire. La réussite du stagiaire à la formation est matérialisée par la délivrance d’un certificat de réussite.

Tarifs : 2 000 € HT

Accessibilité à un public en situation de handicap : Conformément à la LOI n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, et pour faciliter l’accessibilité de la formation aux personnes en situation de handicap, l’organisme de formation invite le bénéficiaire à prendre contact en amont de l’action de formation afin d’aménager au mieux ladite action au public en situation de handicap.

Responsable pédagogique et technique à contacter : Alexandre Mentec
Mail : a.mentec@endrix.com  
Tel : 01 53 32 29 28



Déroulé de la formation (3 jours)


Module 1 : Introduction
· Les objectifs et caractéristiques de la comptabilité générale.
· Rappel des obligations et des seuils applicables aux associations en matière comptable (limite de la tolérance en ce qui concerne la comptabilité de trésorerie 	et définition)
· Présentation des rôles et responsabilités des parties prenantes impliquées dans la comptabilité (expert-comptable, commissaire aux comptes, président, direction)


Module 2 : Rappel des bases de la comptabilité
· Présentation du processus global de la comptabilité : de la facture aux états financiers
· Présentation du bilan : actif et passif, définition et présentation des agrégats
· Présentation du compte de résultat : définition des produits et des différents postes de charges
· Présentation des spécificités comptables du secteur non lucratif
· Au cours de cette étape nous redescendrons l’ensemble des comptes de la structure pour fournir des explications
· Distinction résultat et trésorerie : différences temporelles, produits et charges non encaissables/décaissables (Dotations aux amortissements) et les décaissements non comptabilisés en résultat (remboursement d’emprunt, investissement, etc.).


Module 3 : Initiation aux concepts et aux distinctions entre les différents types de couts
· Couts variables et charges fixes
· Produits et charges directes vs produits et charges indirectes


Module 4 : Prévisionnels financiers : budget et prévisionnel de trésorerie

· Rappel des objectifs et présenter les différences et les liens entre budget et comptabilité
· Lien entre modèle socio-économique et budget.
· Présenter les différents budgets : d’exploitation, d’investissement et de financement.
· Présentation de bonnes pratiques : analyse de l’historique exhaustivité des charges, réalité des produits, définition d’hypothèses et construction de scénarios, passer de budget par projet à un budget global…
· Présentation des liens et différences entre les budgets et le plan de trésorerie
· Présentation d’une trame de budget d’exploitation et de prévisionnel de trésorerie à adapter selon les structures. Cette trame comporte, un détail des équipes salariés, un 	tableau de suivi des subventions, etc.
· Analyse de la trame de budget de Picardie Nature – analyse et identification de leviers d’optimisation
· Analyse prévisionnelle de trésorerie et gestion des tensions de trésorerie

Module 5 : Introduction à la comptabilité analytique
· Définition de la comptabilité analytique
· Liens et différences entre comptabilité générale et comptabilité analytique
· Les objectifs et caractéristiques de la comptabilité analytique
· Les avantages et limites de la comptabilité analytique
· Les rôles et responsabilités de l’EC et du CAC concernant la comptabilité analytique


Module 6 : La démarche et le fonctionnement général de la comptabilité analytique
· Fonctionnement général d’une comptabilité analytique :
· Distinction entre les produits et charges directes et indirectes
· Définition des clés de répartition : exemples
· Affectation d’une quote-part des produits et charges indirectes à l’ensemble des composants
· Présentation du plan analytique et du compte de résultat analytique
· Les implications opérationnelles de la comptabilité analytique : les processus et outils à mettre en place, la comptabilité analytique est alimentée au fil de l’eau et non à posteriori

Module 7 : Contrôle budgétaire
· Présentation des objectifs et des méthodes de contrôle budgétaire : comparaison réel vs budget, atterrissage
· Présentation de solutions d’alimentation optimisées des flux réels de trésorerie dans le prévisionnel de trésorerie

Module 8 : Initiation aux concepts et aux distinctions entre les différents types de couts
· Définition du calcul du cout de revient (=prix de vente plancher) et du seuil de rentabilité (=volume d’activité à atteindre) et présentation du calcul
· Présentation d’exemples concrets
· Application de ces logiques à Picardie Nature



[bookmark: _Toc224814117]Gestion analytique du budget 

Public : Dirigeants bénévoles et salariés prenant leurs fonctions dans de petites ou moyennes structures. Trésorier ou toute personne (salarié ou non) en charge de la gestion comptable et budgétaire. Toute personne participant à la mise en place d’outils de pilotage budgétaire dans une structure.

Prérequis : Maîtriser les principes comptables de base.

Durée : 3 jours

Objectifs
· Appréhender les différents mécanismes budgétaires et leurs composantes à travers la présentation d’une sélection d’outils sous Excel.
· Remettre à plat le modèle économique en regard de la stratégie et du projet associatif.
· Mettre en place un tableau de bord.
· Anticiper les difficultés de trésorerie.
· Comprendre les principes de la comptabilité analytique.
· Mesurer l’efficacité économique des activités.
· Déterminer l’origine des coûts.
· Comprendre la notion de coût complet.
· Calculer le coût de revient par activité.
· Réaliser des scénarios budgétaires.
· Réaliser des budgets prévisionnels.

Modalités et délais d’accès : Pour cette formation, il faut prendre contact avec le contact ci-dessous pour organiser une session de formation

Modalités d’organisation : La pédagogie est basée sur des cours à suivre en présentiel.

Moyens et méthodes pédagogiques : La formation est basée sur l’alternance d’apports théoriques et l’utilisation de cas pratiques sur EXCEL. Elle sera finalisée par un atelier où chacun des participants commencera à établir son propre budget sous la supervision de l’animateur. L’instructeur de la formation est également un spécialiste dans sa matière,

Modalités d’évaluation : Plusieurs tests lors de la formation permettent de valider la compréhension du stagiaire. La réussite du stagiaire à la formation est matérialisée par la délivrance d’un certificat de réussite.

Tarifs : 3000 € HT

Accessibilité à un public en situation de handicap : Conformément à la LOI n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, et pour faciliter l’accessibilité de la formation aux personnes en situation de handicap, l’organisme de formation invite le bénéficiaire à prendre contact en amont de l’action de formation afin d’aménager au mieux ladite action au public en situation de handicap.

Responsable pédagogique et technique à contacter : Basile Gabriel
Mail : b.gabriel@endrix.com 
Tel : 06 63 94 18 55



Déroulé de la formation (3 jours)


Module 1 : Approche méthodologique de la démarche budgétaire (2h)

· Objectif de la démarche.
· Par où commencer ?
· Collecte des données.


Module 2 : Construire son budget prévisionnel par activité ou par projet (5 h)

· Calcul de coût de revient des ressources humaines :                		
· Calcul Coût horaire des salariés en coût complet.
· Répartition des coûts des heures travaillées.
· Valorisation du bénévolat.

· Budget des autres coûts :               				
· Détermination des coûts variables directs.
· Détermination des coûts fixes.
· Détermination des coûts de structure. 
· Comment choisir des clés de répartition pertinentes ?

· Budget des ressources de l’association :       				
· Calcul des produits par activité.
· Suivi et répartition du budget des subventions.
· Détermination du prix de vente des activités.
· Calcul du seuil de rentabilité (point mort).


Module 3 : Construire le plan de trésorerie (3 h)
				
· Méthodologie.
· Encaissements liés à l’exploitation/financements.
· Décaissements liés à l’exploitation/investissements.
· Suivi d’un plan de trésorerie à court terme.
· Cas pratique sur EXCEL d’un plan de trésorerie à 3 mois.
· Présentation d’un modèle de plan de trésorerie sur 12 mois.


Module 5 :  introduction à la comptabilité analytique (1h)

· Principe général.
· Structure organisationnelle de l’association.
· Pourquoi une comptabilité analytique ?


Module 6 : Le choix des méthodes de calcul de coût (1 h)
	        
· Coûts complets. 
· Coûts partiels.



Module 7 : La détermination des coûts (2 h)
			        
· Charges directes.
· Charges indirectes.
· Tableau de répartition des charges indirectes. 


Module 8 : La fixation du prix de vente (2 h)

· La fixation du prix à partir du coût de revient.
· La fixation du prix en fonction de la demande.
· La fixation du prix en fonction de la concurrence.
· Rappel des contraintes légales.


Module 9 : Construire le modèle de l’association 

· Présentation de l’outil budgétaire (1h).
· En pratique – (4 h)

· Cartographier :
· Les activités.
· Les projets.
· Analyser la pertinence de la segmentation.
· Définir le maillage ad’hoc pour la structure.
· Paramétrer et renseigner l’outil Excel
· Les salariés.
· Les bénévoles.
· Les subventions.
· Les clés de répartition.
· Scénarios budgétaires.
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[bookmark: _Toc224814118]Gestion économique et financière des crèches
Appréhender l’analyse financière de crèches et identifier des axes de consolidation pertinents

Public : Comptables, directeur.trice de crèche, gestionnaire de crèche, président.e.

Prérequis : Aucun

Durée : 7 heures.

Objectifs :
· Maitriser la lecture de son compte de résultat
· Analyser le modèle économique d’une crèche : identification des problématiques liées au modèle économique.
· Être capable d’identifier des leviers pertinents pour consolider le modèle économique selon les problématiques identifiées

Modalités et délais d’accès : Pour cette formation, il faut prendre contact avec le contact ci-dessous pour organiser une session de formation.

Modalités d’organisation : La pédagogie est basée sur des cours à suivre en présentiel.

Moyens et méthodes pédagogiques : 
· Exposé sur le modèle économique des crèches.
· Alternance de cours théoriques et de cas pratiques : 3 scénarios présentés.
· Besoin de matériels spécifique (ordinateur, écran, paperboard).

La formation est dispensée par un professionnel du secteur en lien avec la formation proposée.

Modalités d’évaluation : Plusieurs tests (QCM) lors de la formation permettent de valider la compréhension du stagiaire. La réussite du stagiaire à la formation est matérialisée par la délivrance d’un certificat de réussite.

Tarifs : 1 500 € HT

Accessibilité à un public en situation de handicap : Conformément à la LOI n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, et pour faciliter l’accessibilité de la formation aux personnes en situation de handicap, l’organisme de formation invite le bénéficiaire à prendre contact en amont de l’action de formation afin d’aménager au mieux ladite action au public en situation de handicap.

Responsable pédagogique et technique à contacter : Basile Gabriel
Mail : b.gabriel@endrix.com 
Tel : 06 63 94 18 55


Déroulé de la formation (7 heures)

1. Comprendre le modèle socio-économique d’une crèche			        

1.1. Présentation des sources de financement d’une crèche
· Participation des parents selon les ressources
· Financement de la CAF via la PSU
· Financements complémentaires : subventions de la commune, ventes de berceaux…
1.2. Approfondissement de la PSU
· Comprendre le fonctionnement de la PSU : 
· Taux de facturation : nombre d’heures facturées et réalisées
· Couches et repas
· Identifier les modalités de calcul de la PSU : 
· Calcul du coût de revient de chaque crèche
· Comparaison par rapport au plafond toléré par la CAF
1.3. Analyse des comptes de charge d’une crèche 
•	Analyse des charges d’achats et services extérieurs :
· Identification des postes de charges les plus conséquents : immobilier, couches/repas 
· Comparaison avec un échantillon du secteur 
· Analyser les autres charges 
•	Analyse de la masse salariale :
· Comparaison avec le secteur et la loi sur le taux d’encadrement 
· Analyse des salaires proposés en lien avec la CCN


2. Comment construire son budget prévisionnel

2.1. Formaliser son bu : 
· Déterminer les hypothèses de dépense en masse salariale (en fonction des postes, salaire brut mensuel, taux de charges, mois de présence de la personne, fermeture prévue) 
· Evaluer le montant des participations des familles (en fonction des revenus, nombre d’enfants, nombre d’heures, etc.)
· Estimer le montant prévisionnel de la PSU tenant compte des différents paramètres (taux de facturation, dépenses prévisionnelles…)
· Identifier des pistes de consolidation pertinentes

3. Réalisation de cas pratiques 	
				
3.1. Analyse financière de crèches afin d’identifier les axes de consolidation : 
· Analyser le taux de facturation de l’association et identifier des leviers pour optimiser son montant PSU
· Analyser les postes de charges et comparer au secteur + analyser les produits 
· Identifier des leviers de consolidation pertinents et échanger.



[bookmark: _Toc224814119]Maîtriser la réalisation de l’EPRD et de l’ERRD (initiation)

Public : Direction d’établissement, responsable financier, responsable comptable

Prérequis : Aucun

Durée : 8 heures

Objectifs : 
· Être capable d’analyser les principaux indicateurs financiers de l’ERRD et de l’EPRD
· Maitriser la méthode de prévision de l’EPRD
· Être en mesure de projeter les équilibres financiers pluriannuels
· Préparer la production du rapport financier 

Modalités et délais d’accès : Pour cette formation, il faut prendre contact avec le contact ci-dessous pour organiser une session de formation

Modalités d’organisation : Formation organisée sur site sur deux demi-journées minimum

Moyens et méthodes pédagogiques : Alternance entre apports théoriques sur la présentation de l’EPRD et de l’ERRD et séquence pratique avec un travail de renseignement de l’EPRD/ERRD de l’établissement 

Modalités d’évaluation : Un test en fin de formation permet de valider la compréhension du stagiaire. La réussite du stagiaire à la formation est matérialisée par la délivrance d’un certificat de réussite.

Tarifs : 1 300 € HT

Accessibilité à un public en situation de handicap : Conformément à la LOI n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, et pour faciliter l’accessibilité de la formation aux personnes en situation de handicap, l’organisme de formation invite le bénéficiaire à prendre contact en amont de l’action de formation afin d’aménager au mieux ladite action au public en situation de handicap.

Responsable pédagogique et technique à contacter : Laurent Pradère
Mail : l.pradere@endrix.com  
Tel : 04 78 17 17 17


Déroulé de la formation (8 heures)

Module 1 : Rappel des règles d’élaboration de l’EPRD/ERRD 

· Présentation de la nouvelle logique financière : d’un budget de dépenses à un état des recettes notifiées 
· Le compte de résultat prévisionnel et la notion de crédits évaluatifs et limitatifs 
· La lecture des flux de trésorerie : CAF, variation du fonds de roulement, variation du BFR et de la trésorerie 
· Le plan Global de Financement Pluriannuel 
· L’analyse du ou des comptes de résultat réalisés 
· La procédure d’affectation du résultat avec l’ERRD 
· De l’équilibre réel de l’EPRD à l’analyse des marges de manœuvre de l’ERRD 
· Analyse du niveau de CAF 
· Analyse de la variation et du niveau du fonds de roulement 
· Analyse de la situation financière à partir de l’ERRD (marge dégagée sur l’exploitation, niveau de FRI et FRE, BFR, trésorerie, principaux ratios financiers) 
· L’analyse détaillée du PGFP actualisé au vu des réalisations 


Module 2 : Application de la méthode d’élaboration au dossier EPRD/ERRD de l’établissement

· Analyse des équilibres financiers de l’ERRD
· Préparation de l’affectation du résultat
· Préparation du rapport financier de l’ERRD
· Renseignement du dossier EPRD à partir des hypothèses préalablement travaillées en interne
· Analyse des équilibres financiers prévisionnels et des enjeux d’arbitrage
· Préparation du rapport financier de l’EPRD
[bookmark: _Toc127525273]

[bookmark: _Toc224814120]Maîtriser la réalisation de l’EPRD (perfectionnement)

Public : Direction d’établissement, responsable financier, responsable comptable

Prérequis : Aucun

Durée : 3 jours

Objectifs : 
· Être capable d’analyser les principaux indicateurs financiers de l’EPRD
· Maitriser la méthode de prévision de l’EPRD
· Être en mesure de projeter les équilibres financiers pluriannuels
· Préparer la production du rapport financier 

Modalités et délais d’accès : Pour cette formation, il faut prendre contact avec le contact ci-dessous pour organiser une session de formation

Modalités d’organisation : Formation organisée en distanciel sur trois journées

Moyens et méthodes pédagogiques : Alternance entre apports théoriques sur la présentation de l’EPRD et séquence pratique avec un travail de renseignement de l’EPRD de l’établissement 

[bookmark: _Hlk136413007]Modalités d’évaluation : Un test en fin de formation permet de valider la compréhension du stagiaire. La réussite du stagiaire à la formation est matérialisée par la délivrance d’un certificat de réussite.

Tarifs : 3 000 € HT

Accessibilité à un public en situation de handicap : Conformément à la LOI n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, et pour faciliter l’accessibilité de la formation aux personnes en situation de handicap, l’organisme de formation invite le bénéficiaire à prendre contact en amont de l’action de formation afin d’aménager au mieux ladite action au public en situation de handicap.

Responsable pédagogique et technique à contacter : Laurent Pradère
Mail : l.pradere@endrix.com  
Tel : 04 78 17 17 17


Déroulé de la formation (24 heures)

Module 1 : Rappel des règles d’élaboration de l’EPRD 

· Présentation de la nouvelle logique financière : d’un budget de dépenses à un état des recettes notifiées 
· Le compte de résultat prévisionnel et la notion de crédits évaluatifs et limitatifs 
· La lecture des flux de trésorerie : CAF, variation du fonds de roulement, variation du BFR et de la trésorerie 
· Le plan Global de Financement Pluriannuel 
· L’analyse du ou des comptes de résultat réalisés 
· Equilibre réel de l’EPRD 
· Analyse du niveau de CAF 
· Analyse de la variation et du niveau du fonds de roulement 
· Analyse de la situation financière à partir de l’ERRD (marge dégagée sur l’exploitation, niveau de FRI et FRE, BFR, trésorerie, principaux ratios financiers) 
· L’analyse détaillée du PGFP actualisé au vu des réalisations 


Module 2 : Application de la méthode d’élaboration au dossier EPRD de l’établissement

· Fixer les principales hypothèses de prévision de l’EPRD
· Renseignement du dossier EPRD à partir des hypothèses préalablement travaillées en interne
· Analyse des équilibres financiers prévisionnels et des enjeux d’arbitrage
· Sécurisation de l’ensemble des annexes de l’EPRD (annexe financière, annexe TPER)
· Préparation du rapport financier de l’EPRD



[bookmark: _Toc224814121]Maîtriser l’affectation des résultats

Public : Direction d’établissement, responsable financier, responsable comptable

Prérequis : Maîtrise des fondamentaux de la comptabilité et de l’analyse financière

Durée : 8 heures

Objectifs : 
· Être capable d’analyser la structure des fonds propres et du fonds de roulement (FRI/FRE)
· Maitriser les règles d’affectation des résultats prévues par le CASF
· Être en mesure de lier affectation de résultat structure du fonds de roulement
· Préparer la stratégie de négociation avec les ATC au moment du CPOM 

Modalités et délais d’accès : Pour cette formation, il faut prendre contact avec le contact ci-dessous pour organiser une session de formation

Modalités d’organisation : Formation organisée sur site sur deux demi-journées minimum

Moyens et méthodes pédagogiques : Alternance entre apports théoriques sur les fonds propres, le fonds de roulement, l’affectation des résultats et séquence pratique avec un travail d’analyse sur deux dossiers de la structure 

Modalités d’évaluation : Un test en fin de formation permet de valider la compréhension du stagiaire. La réussite du stagiaire à la formation est matérialisée par la délivrance d’un certificat de réussite.

Tarifs : 1 300 € HT

Accessibilité à un public en situation de handicap : Conformément à la LOI n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, et pour faciliter l’accessibilité de la formation aux personnes en situation de handicap, l’organisme de formation invite le bénéficiaire à prendre contact en amont de l’action de formation afin d’aménager au mieux ladite action au public en situation de handicap.

Responsable pédagogique et technique à contacter : Laurent Pradère
Mail : l.pradere@endrix.com  
Tel : 04 78 17 17 17


Déroulé de la formation (8 heures)

Module 1 : Apports théoriques sur l’analyse du fonds de roulement et le cadre d’affectation des résultats applicable aux ESMS

· Présentation de la notion de fonds de roulement en analyse financière 
· Décomposition du fonds de roulement dans la présentation normée du secteur médico-social
· Structure et définition du fonds de roulement d’investissement (FRI)
· Structure et définition du fonds de roulement d’exploitation (FRE)

· Présentation de la notion de fonds propres (RAN, réserves, provisions règlementées…) et lien avec la structure du fonds de roulement 
· Présentation des règles d’affectation des résultats inscrites dans le CASF et applicables aux ESMS
· Impact des choix d’affectation de résultats sur la présentation des fonds propres et de la décomposition du fonds de roulement (FRE/FRI)
· Rappel de la procédure d’affectation des résultats en procédure budgétaire « classique » ou en ERRD 


Module 2 : Mise en application sur le périmètre de deux CPOM (en cours ou à signer) de la structure avec un pilotage en budget ou en ERRD

· Analyse préalable de la structure du fonds de roulement à partir du bilan financier
· Analyse du niveau des fonds propres et plus particulièrement des réserves (réserve d’investissement, réserve de compensation des déficits, réserve de trésorerie)
· Au vu des fonds propres et de la structure du fonds de roulement (FRI/FRE), analyse des marges de prélèvement et/ou besoin de renforcement du fonds de roulement

· Analyse critique des choix d’affectation sur les derniers exercices
· Proposition d’une stratégie d’affectation du résultat avec mesure des impacts sur la présentation des fonds propres et du fonds de roulement



[bookmark: _Toc224814122]SSR – Réforme de la tarification et tarifs journaliers

Public : Direction de service, responsable financier, responsable comptable

Prérequis : Aucun

Durée : 4 heures

Objectifs : 
· Comprendre les objectifs et les impacts financiers de la réforme de la tarification des SSR
· S’approprier les enjeux de tarification et de facturation

Modalités et délais d’accès : Pour cette formation, il faut prendre contact avec le contact ci-dessous pour organiser une session de formation

Modalités d’organisation : Formation organisée en format distanciel

Moyens et méthodes pédagogiques : Support de formation déroulé auprès des participants

Modalités d’évaluation : Un test en fin de formation permet de valider la compréhension du stagiaire. La réussite du stagiaire à la formation est matérialisée par la délivrance d’un certificat de réussite.

Tarifs : 800 € HT

Accessibilité à un public en situation de handicap : Conformément à la LOI n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, et pour faciliter l’accessibilité de la formation aux personnes en situation de handicap, l’organisme de formation invite le bénéficiaire à prendre contact en amont de l’action de formation afin d’aménager au mieux ladite action au public en situation de handicap.

Responsable pédagogique et technique à contacter : Laurent Pradère
Mail : l.pradere@endrix.com  
Tel : 04 78 17 17 17


Déroulé de la formation (4 heures)

Module 1 : Rappel de la réforme de la tarification du secteur SSR

· Chronologie de la réforme
· Modalités de financement avant réforme
· Nouveau système de financement
· Recettes d’activité
· Dotation populationnelle
· Enveloppes « spécifiques » (PTS, activités d’expertise, IFAQ)
· Période de transition / mécanisme de dotation de transition

Module 2 : Modalités de calcul des recettes d’activité

· La tarification post réforme
· Les nouvelles catégories de séjour
· Le cadre d’application des TNJ
· Les modalités de valorisation et de facturation de l’activité
· Cadre général
· facturation des séjours,
· facturation des molécules onéreuses

· Problématiques liées aux modalités de facturation
· Valorisation des séjours longs,
· Correction des factures

Conclusion de la formation avec séquence Questions / Réponses


[bookmark: _Toc224814123]Maîtriser la réalisation du PPI 

Public : Direction d’établissement, responsable financier, responsable comptable

Prérequis : Aucun 

Durée : 3 jours 

Objectifs : 

· Connaître les conditions des équilibres financiers à moyen et long terme et savoir les traduire budgétairement et financièrement
· Mettre en pratique les dispositions réglementaires relatives à la gestion budgétaire des établissements sociaux et médico-sociaux 

Modalités d’organisation : Formation organisée en distanciel sur trois journées 

Moyens et méthodes pédagogiques : Alternance entre apports théoriques sur la présentation du PPI et séquence pratique avec un travail de renseignement du PPI de l’établissement 

Modalités d’évaluation : QCM distribué en fin de formation 

Tarifs : 3 300 € HT 

Accessibilité à un public en situation de handicap : Conformément à la LOI n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, et pour faciliter l’accessibilité de la formation aux personnes en situation de handicap, l’organisme de formation invite le bénéficiaire à prendre contact en amont de l’action de formation afin d’aménager au mieux ladite action au public en situation de handicap. 

Responsable pédagogique et technique à contacter : Laurent Pradère
Mail : l.pradere@endrix.com  
Tel : 04 78 17 17 17



Déroulé de la formation (24 heures) 

Module 1 : Rappel de la réglementation et des fondamentaux du dispositif PPI 

· Dans le cadre des budgets (hors EPRD), une procédure distincte et pluriannuelle 
· Dans le cadre des EPRD, une procédure distincte qui impacte directement l’EPRD sur 5 ans 
· Différenciation et interface entre « politique d’investissements et de financements de ceux-ci » avec le volet fonctionnement 
· Au sein du budget 
· Au sein de l’EPRD 
· Les procédures et délais 
· Liens avec le CPOM 
· Lecture du bilan financier 


Module 2 : Elaborer le PPI et les annexes 

· Ecrire un diagnostic financier à partir des ratios 
· Lister les besoins en investissements et leurs financements spécifiques 
· Les tableaux annexes : tableau d’emprunt en particulier 
· Intégration dans l’EPRD (au sein du PGF) 
· Intégrer le PPI en matière d’impact dans le budget (le tableau de surcoûts) 
· Intégrer le PPI en matière d’impact au sein de l’EPRD (PGFP) 
· Réactualisation annuelle sur 6 ans 
· Donner de la cohérence entre les CRP et le PGFP 
· Impact des ratios prévisionnels en matière d’équilibre réel. 

[bookmark: _Toc224814124][bookmark: _Toc216364530]SOCIAL
[bookmark: _Toc224814125]SILAE : Formation Initiale et Migration 

Public : Gestionnaire de Paie 
Prérequis : Justifier de connaissances en gestion de paie. 

Durée : 4 jours

Objectifs : 
· Maitriser le logiciel Silae pour la gestion de la paie.
· Être capable de monter un dossier de l’import à l’envoi de la DSN.
Modalités et délais d’accès : Formation effectuée entre le 15 et le 25 de chaque mois. La demande est à confirmer au plus tard le 5 de chaque mois

Modalités d’organisation : La formation est prévue pour un groupe de 3 à 6 participants et se déroulera en présentiel dans les locaux du Client.

Moyens et méthodes pédagogiques : La formation est basée sur l’alternance d’apports théoriques et l’utilisation de cas pratiques sur Silae. Elle sera finalisée par un atelier où chacun des participants commencera à migrer et paramétrer un dossier de Paie sous la supervision de l’animateur. 
La formation est dispensée par un professionnel du secteur en lien avec la formation proposée.

Modalités d’évaluation : Un QCM en fin formation permettra de valider la compréhension du stagiaire. La réussite du stagiaire est matérialisée par l’attribution d’un certificat de réussite.

Tarifs : Sur devis

Accessibilité à un public en situation de handicap : Conformément à la LOI n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, et pour faciliter l’accessibilité de la formation aux personnes en situation de handicap, l’organisme de formation invite le bénéficiaire à prendre contact en amont de l’action de formation afin d’aménager au mieux ladite action au public en situation de handicap. 

Responsable pédagogique et technique à contacter : Charline DUBUS 
Mail : c.dubus@endrix.com 
Tel : 01 30 11 26 00


Déroulé de la formation (4 jours)	Comment by Jordane FAIELLA: Renseignez le programme détaillé de la formation

Jour 1 : Prise en main de Silae & paramétrage de base

· Présentation de Silae : philosophie, modules, interface, avantages

· Création d’un dossier entreprise / établissement : fiche société, organismes, caisses, conventions collectives, établissement.
· Création ou import des salariés : fiche salarié, contrats, affectations, historique, paramétrages généraux.
· Paramétrages généraux : rubriques, cotisations sociales, conventions collectives, réglages obligatoires adaptés à l’entreprise.

Jour 2 : Méthodologie & préparation de la migration

· Introduction à la migration : typologies — migration depuis un ancien logiciel, migration entre cabinets utilisant Silae, reprise d’un ancien Silae. 
·  Audit préalable de l’existant : recueil des données nécessaires (fiches salariés, historiques de paie, DSN, soldes de congés, variables, contrats, etc.). 
·  Préparation des données à migrer : mapping des rubriques, correspondance des conventions collectives, vérification des historiques, consolidation des éléments variables, soldes, cumuls. 
·  Présentation des méthodes d’import dans Silae (export/import de dossier, import de données, DSN, etc.). 

Jour 3 : Import / Migration & tests

· Réalisation d’un test d’import dans Silae : import des salariés, contrats, anciens bulletins/paies, historiques, soldes (congés, absences), DSN, données variables. 
·  Vérification post-import : cohérence des données, contrôle des soldes, vérification des cotisations, comparatif anciens vs nouveaux bulletins, validation des données. 
·  Résolution des écarts : paramétrages, corrections, paramétrages des rubriques, ajustements des cotisations.
·  Première génération de paie test sur Silae : simulation, calcul, vérification, audit interne, comparaison avec paie antérieure.

Jour 4 : Cycle paie complet & bonnes pratiques

· Processus paie complet avec Silae : saisie variables, calcul, validation, bulletins, déclarations, export comptable. Rappeler le cycle paie idéal (collecte, saisie, contrôle, validation, DSN, paie). 
·  Prise en main des outils Silae utiles : DSN, déclarations sociales, états post-paie, historique, coffre-fort, archivage. 
·  Bascule finale en production : passage du test à la paie réelle, accompagnement, support, suivi.
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Public : Toute personne impliquée dans le processus d’élaboration du reporting de durabilité dont : dirigeants d’entreprise, directeurs et responsables financiers, responsables RSE, experts-comptables, commissaires aux comptes, contrôleurs de gestion.

Prérequis : Avoir des connaissances de base sur la RSE

Durée : 7 heures

Objectifs : 
· Comprendre les principes fondamentaux du reporting de durabilité, en mettant l’accent sur les normes CSRD.
· Maitriser l’application pratique des exigences de la taxonomie verte dans le contexte du reporting de durabilité.
· Analyser et interpréter les données pertinentes pour élaborer des rapports de durabilité conformes aux normes CSRD.
· Appliquer les meilleures pratiques pour intégrer efficacement la taxonomie verte dans les processus de reporting de durabilité.
· Utiliser des outils spécifiques pour collecter, organiser et présenter les informations liées à la durabilité et à la taxonomie verte.
· Collaborer de manière efficace avec les parties prenantes internes et externes dans le processus de reporting de durabilité.
· Mettre en place des mécanismes d’amélioration continue pour optimiser la qualité et l’efficacité des rapports de durabilité.

Modalités et délais d’accès : Se rapprocher du contact ci-dessous pour organiser une session de formation.

Modalités d’organisation : En fonction de la demande et du besoin, cette formation peut être en présentiel ou en distanciel.

Moyens et méthodes pédagogiques : Alternance de cours théoriques et de cas pratiques.
La formation est dispensée par un professionnel du secteur en lien avec la formation proposée.

Modalités d’évaluation : travail de groupe présenté en fin de session & QCM.
La réussite du stagiaire à la formation est matérialisée par la délivrance d’un certificat de réussite.

Tarifs : 	800€ HT en distanciel
1 000€ HT en présentiel 

Accessibilité à un public en situation de handicap : Conformément à la LOI n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, et pour faciliter l’accessibilité de la formation aux personnes en situation de handicap, l’organisme de formation invite le bénéficiaire à prendre contact en amont de l’action de formation afin d’aménager au mieux ladite action au public en situation de handicap.

Responsable pédagogique et technique à contacter : Stéphane RIVOIRE
Mail : s.rivoire@endrix.com  
Tel : 07.64.15.14.63


Déroulé de la formation (7 heures)

Module 1 : Contexte et enjeux liés au reporting extra-financier

· Pourquoi un reporting extra-financier ?
· Cadre réglementaire actuel
· Normes de reporting dans un contexte international


Module 2 : Présentation des exigences de reporting de la CSRD

· Les fondamentaux de la CSRD
· Cas pratique
· La matrice de double matérialité
· Cas pratique
· Les 10 ESRS thématiques
· Périmètre, points clés, indicateurs
· Temporalité


Module 3 : La taxonomie européenne

· Pourquoi, quoi, pour qui
· Les 6 piliers
· Les critères et indicateurs
· Cas pratique


Module 4 : Mettre en place un reporting de durabilité

· Etapes et points clés de mise en œuvre du reporting
· Fiabilisation du reporting : l’audit
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Public : Collaborateurs des services ressources humaines, systèmes d’information, administratifs et financiers.

Prérequis : Aucun

Durée : 4 heures

Objectifs
· Connaitre les enjeux du RGPD
· Adopter les bonnes pratiques au quotidien

Modalités et délais d’accès : Pour cette formation, il faut prendre contact avec le contact ci-dessous pour organiser une session de formation.

Modalités d’organisation : La pédagogie est basée sur des cours à suivre en distanciel.

Moyens et méthodes pédagogiques : La sensibilisation est proposée en distanciel sur la plateforme de l’organisme de formation.
L’instructeur de la formation est également un spécialiste dans sa matière, le contenu du e- learning est réalisé par un expert en protection des données.

Modalités d’évaluation : Plusieurs tests lors de la formation permettent de valider la compréhension du stagiaire.
La réussite du stagiaire à la formation est matérialisée par la délivrance d’un certificat de réussite.

Tarifs : 700 € HT

Accessibilité à un public en situation de handicap : Conformément à la LOI n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, et pour faciliter l’accessibilité de la formation aux personnes en situation de handicap, l’organisme de formation invite le bénéficiaire à prendre contact en amont de l’action de formation afin d’aménager au mieux ladite action au public en situation de handicap.

Responsable pédagogique et technique à contacter : Jordane FAIELLA
Mail : j.faiella@endrix.com  
Tel : 04 78 17 17 17



Déroulé de la formation (3 heures)

Module 1 : Le RGPD - Contexte

· Application territoriale
· Modèle économique basé sur la Data
· Sensibilité des Français
· Genèse de la CNIL au RGPD
· Changement de paradigme
· L’organisme de contrôle : LA CNIL
· Les sanctions
· Les risques à ne pas négliger

Module 2 : Le RGPD – Définitions

· Qu’est-ce qu’une donnée personnelle ?
· Qu’est-ce qu’un traitement de données personnelles ?
· Quel est mon statut ? (RT, co-RT, ST)

Module 3 : Le RGPD – Les grands principes

· Licéité, loyauté et transparence
· Limitation des finalités
· Minimisation
· Exactitude
· Limitation de la conservation
· Sécurité
· Responsabilité

Module 4 : Le RGPD – En pratique

· Cartographier :
· Les registres
· Encadrer les utilisateurs
· Analyse du site internet
· La documentation
· Mes actions
· La sécurité des mots de passe
· La sécurité des appareils mobiles
· La sécurité des usages PRO – PERSO
· Les techniques Cyber malveillantes
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